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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2009 
L’assemblée annuelle de l’OGHB se tiendra le dimanche 
21 juin 2008 au château de Duras, propriété des comtes 
Etienne et Bertrand de Liedekerke. 
 
L’après midi sera consacrée à la visite guidée de la ville 
musée de Léau (Leeuw). 
 
La convocation à l’Assemblée générale et le programme 
complet de cette journée seront communiqués dans le 
prochain Héraut du mois de mai.  
 
Retenez déjà cette date dans votre agenda. 
 

 
LE CENTRE DE DOCUMENTATION 

 
sera fermé : 
 
le week-end du 11 au 13 avril  
le week-end du 1 mai au 4 mai 
le week-end du 21 mai au 25 mai  
le week-end du 30 mai au 1er juin. 
 

 
Rappel 

 
Le centre de documentation est ouvert 

 
UNIQUEMENT : 

v le 1er jeudi du mois de 16h à 18h 
v le mercredi de 14h à 16h30 
v le samedi de 9h30 à 12h15 

 

FERMETURE DES ARCHIVES DE L’ÉTAT 
À RENAIX 

Par Arrêté ministériel du 4 mars 2009, il a été décidé de 
supprimer les Archives de l’État de Renaix. Les 
Archives de l’État ont décidé de transférer à Gand leurs 
missions relatives au dépôt des archives et au service au 
public.  
L’objectif est d’intégrer et de centraliser à terme ces 
deux missions aux Archives de l’État à Gand afin de 
rentabiliser de manière optimale la gestion des archives. 
En attendant la construction, à Gand, d’un nouveau 
bâtiment d’archives moderne (prévu pour 2011-2012), 
les fonds d’archives des Archives de l’État à Renaix 
seront temporairement transférés aux Archives  
de l’État à Beveren, où sont déjà conservées  
diverses archives contemporaines de l’arrondissement 
judiciaire d’Audenaerde. 
Afin de permettre aux visiteurs d’effectuer leurs 
recherches le plus efficacement possible, les Archives de 
l’État ont dégagé un certain nombre de solutions : 
- Pour la consultation des microfilms des sources 
généalogiques de l’arrondissement judiciaire d’Audenaerde, 
le public se rendra aux Archives de l’État à Courtrai. 
- Grâce à un service de coursiers entre Beveren et Gand, 
les documents originaux pourront être consultés aux 
Archives de l’État à Gand. 
- Dans le cadre du développement des salles de lecture 
numérique, priorité sera donnée à la numérisation des 
registres paroissiaux du ressort de Renaix. 
Le service au public à Renaix sera garanti jusqu’au 
vendredi 28 août 2009 inclus. A partir du 1er septembre 
2009, les Archives de l’État fermeront leurs portes au 
public afin de permettre le déménagement des 
documents. La durée entre la fermeture de la salle de 
lecture à Renaix et la possibilité de consulter aux 
Archives de l’État à Gand les documents originaux (du 
ressort de Renaix) sera aussi limitée que possible. 
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PROPOSITION DE LOI  
À RÉPERCUSSIONS GÉNÉALOGIQUES 

Si est votée un jour la toute fraîche proposition de loi 
modifiant le code électoral en ce qui concerne le vote des 
Belges résidant à l’étranger, les généalogistes seront mis 
en première ligne. 
 
Actuellement, une loi de 2002 a ouvert le droit de vote 
aux Belges de l’étranger. C’est un droit fondamental qui 
leur est enfin reconnu. Il est encore limité aux seules 
élections législatives (Sénat et Chambre) et n’est 
toujours pas étendu aux élections régionales et 
européennes. L’opposition de certains partis reste forte 
aux votes des Belges de l’étranger. 
 
La loi de 2002 laisse à ces Belges un total libre choix de 
la commune dans laquelle ils se font inscrire comme 
électeurs.  
 
Pour éviter tout afflux concerté dans une commune pour 
influencer les équilibres électoraux, cette proposition de 
loi tend à limiter ce choix. Elle veut fixer un critère 
objectif de rattachement à une commune belge : la 
commune du dernier domicile. 
 
Parfait, mais quid si le Belge en question n’a jamais été 
domicilié en Belgique ? Le domicile de son père ? Celui 
de sa mère ? Et quid si ses deux parents ont toujours 
résidé à l’étranger ? 
 
La proposition de loi instaure un système dans lequel un 
ordre prioritaire est établi dans la généalogie de 
l’électeur. Chaque ancêtre reçoit un numéro basé sur la 
méthode Stradonitz.1 
 
L’électeur en recherche d’un domicile électoral se voit 
attribuer le numéro 1, son père le numéro 2, sa mère le 3, 
son grand père paternel le 4, … jusqu’à la dernière 
ancêtre au niveau des arrière-grands-parents qui reçoit le 
numéro 15 ! 
 
On peut donc espérer qu’au moins un de ces ancêtres ait 
été domicilié en Belgique. Ce sera à la commune de ce 
domicile que l’électeur devra s’inscrire obligatoirement. 
 
Mais je connais des cas où la nationalité belge a été 
octroyée à des agents consulaires ou à des représentants 
de banques à l’étranger. Leur seul lien avec la Belgique 
était leur emploi et ils n’ont aucune goutte de sang belge. 
Leur situation n’est pas traitée par la proposition de loi. 
 
C’est parfois difficile d’être législateur !  

 
F. de Pierpont 

IN MEMORIAM 

                                                        
1 Stephan Kekulé von Stradonitz (Gand 1863-Bonn 1933), 
généalogiste allemand, fils du célèbre chimiste August Kekulé 
von Stradonitz et de Stéphanie Drory. 

Monsieur Jacques Desadeleer est décédé le 11 février 
dernier. Il était membre de l’équipe de bénévoles dont 
l’aide est essentielle à la vie de l’Office.  
Pendant de longues années, M. Desadeleer avait 
déployé son activité comme membre de l’équipe 
d’entraide ainsi que pour le classement de la 
bibliothèque et l’expédition de nos publications.  
 

BELGICA 

BIBLIOTHÈQUE NUMÉRIQUE À LA BRB 
Quarante ans jour pour jour après l’inauguration de ses 
bâtiments au Mont des Arts, la Bibliothèque royale de 
Belgique met en ligne sa bibliothèque numérique, 
baptisée Belgica. Cette bibliothèque permet aux 
internautes du monde entier d’accéder à l’ensemble du 
patrimoine numérisé de l’Albertine. 

http://belgica.kbr.be/ 

 

EXPOSITION 
 

 
 
Les Archives générales du Royaume  mettent sur pied 
une exposition qui pourrait intéresser nos membres, 
surtout en cas de recherches sur des familles d’origine 
étrangère et établies en Belgique depuis la fondation du 
Royaume. 
 
L’exposition qui porte le titre de Passer la frontière : 
l’administration des étrangers en Belgique (1832-
1952), se tiendra aux Archives générales du Royaume, 
rue de Ruysbroeck, du 27 mars au 19 septembre 2009.  
 
Cette exposition a été précédée, le 26 mars, d’une 
journée d’études consacrée aux Dossiers individuels de 
la Police des étrangers. Source pour le devoir de la 
mémoire, la recherche scientifique et les études 
généalogiques. 

http://belgica.kbr.be/
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L’enjeu est de taille et pose un choix cornélien à 
l’archiviste. Car il s’agit de vingt km de dossiers 
individuels ! Faut-il les éliminer, les trier ou les 
conserver dans leur totalité ? 
 
Renseignements : pierre-alain.tallier@arch.be 
Archives générales du Royaume, 
Rue de Ruysbroeck, 8, 1000-Bruxelles. 
 

APPEL AUX BENEVOLES 
Pour permettre une meilleure organisation de leurs WE 
et alléger quelque peu leurs agendas, les membres de 
l’équipe d’entraide recherchent de nouveaux bénévoles 
pour les aider matins à accueillir les visiteurs certains 
samedis.  
 
Une présence par mois et un remplacement ponctuel en 
cas d’absence d’un bénévole sont aussi appréciés. 
 
Ces réunions ont lieu de 9h30 à 12h15. Il n’est pas 
nécessaire au départ d’avoir des connaissances en 
généalogie. 
 
S’adresser à Mme Katherine Canivet à l’OGHB.  
Tél : 02.772.50.27 
 

REAMENAGEMENT DES LOCAUX 
 
Depuis le 1er janvier 2009 et l’achèvement des travaux à 
la maison communale, l’OGHB a pris possession de 125 
m2 supplémentaires. Les visiteurs auront eu l’occasion de 
percevoir un changement graduel dans l’organisation des 
collections. L’entièreté des archives et des collections de 
faire-part sont maintenant dans la nouvelle salle. Ce qui 
libérera de l’espace dans la salle actuelle pour les 
collections d’imprimés et pour les chercheurs. 
 

OUVRAGES ACQUIS 
8958 L14F, Genealogie en Heraldiek in Vlaanderen 
9028 L100, Kessel cher P. de, Livre d'or de la 

noblesse luxembourgeoise 
9029 L100, Nève Léon, Notice généalogique sur la 

famille Lammens (Flandre) 
9034 L100, Église St-Pierre à Woluwe-St-Pierre, don 

M. J. Laureys 
9075 L100, Marneffe Arlette de, Château fort de 

Fallais, don d’auteur 
9076 L100, Hennin Philippe de, Margueritte de 

Hennin, abbesse à Nivelles  
9077 L100, Goosens S. & Nys Wim, Belgisch zilver 

rond 1958 
9124 L100, Bezure Philippe, Généalogie de la famille 

Le Bezeur, Le Beseur alias Besure, don d'auteur 
9125 L100, Bournonville Didier de, Descendance de 

Laurent de Bournonville (1570-1626) et de 

Marguerite de Villiers (1575-1654), 3ème édition, 
don d'auteur 

9126 L100, Schyns & Lacroix, Cahier de généalogie 
1 (Jacques Martin † 1800 et sa descendance) 

9131 L100, Philippe Quinet, André Dieudonné 
Trumpe, médecin à Bruxelles au XIXème siècle 

9133 L100, Stevens Fred, Scripta ferunt annos 
(Dierckx, Turnhout) 

9134 L100, Scaillet Thierry, Valentin et Henry Brifaut 
9138-9139,  L100, Cailliau Jef, De staten van goed van 

de kasselrij Veurne (delen 18-19-20) 35.850-
39.137, don Mme Terlinck 

9140 L100, Cailliau Jef, De staten van goed van de 
kasselrij Veurne (deel 20) Fonds de Spot, don 
Mme Terlinck 

9141 L100, Inventarissen opgemaakt na overlijden in 
de regio Veurne (1797-1925),deel III, don Mme 
Terlinck 

9142 L100, Westhoeck, 1 à 4 (Liber amoricum Jaak 
Decaestecker), don Mme Terlinck 

9143-9144, L100, Westhoeck 1-4, don Mme Terlinck 
9145 L100, Stroobant abbé Corneille, Notice 

historique et généalogique sur les seigneurs de 
Tyberchamps, don M. Benoît Sibille 

9146 L100, Cotyle Robert, Arquennes, glossaire 
toponymique (tome 1, 1974), don M. Benoît Sibille  

9147 L100, Gillès de Pélichy bn Charles, Album de 
famille des Gillès de Pélichy, don M. Baudouin 
D’hoore  

9148-9149 L100, Van Amsterdamse burgers tot 
Europese aristocraten, band 1 & 2 

9161 L100, Fabribeckers chr de, La campagne de 
l'armée Belge en 1940 

9162 L100, Généalogie de la famille Viron,  
9163 L100, Duisburg Tervuren, recensement 1794, 

don M. J. Laureys  
9164 L17F, Breuls de Tiecken Damien, Le grand 

armorial Liégeois, tome 3 
9167 L100, Mayne Yvon, Genval, inventaire des 

naissances 1788-1905. Mariages 1798-1905. 
Décès 1800-1910 

9169 L100, Famille Amand (de Mendieta), don  
       M. F.de Pierpont 
9170 L100, Romerhuis en huis Schreurs (Venlo), don 

M. André Schreurs  
9171 L02E, Avita fide. Association Janssens de 

Varebeke, n° 15, don de la famille 
9172 L100, Pieteraerens M., Robijns L.& Bockstaele 

G. van, Van Beaupré tot Zwijveke,cisterciënzers in 
Oost-Vlaanderen (1200-1999), don M. Jozef 
Dauwe  

9173- 9187, L100, Société d'Emulation de Bruges, 
Genootschap voor geschiedenis handelingen 

mailto:pierre-alain.tallier@arch.be
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(1985 - 1992), don Chr. B. van Ourtryve 
d’Ydewalle 

9194 L21A, Innis Roger van, Les Preudhomme, 
famille lilloise 2. Du XVIe au XVIIIe siècle, don 
d’auteur 

9199 L100, Mabille J.H., Chronique familiale 1773-
1990 Mabille- Marlet 

9201 L100, Burnay Pierre, La correspondance 
d'Henri et de Marthe de Thier, de la Belle Epoque 
à la Grande Guerre, don auteur 

9202 L100, Devos Patrick, De onze-lieve-vrouwkerk 
van Pamele te Oudenaarde (Architectuur), don M. 
J.-J. van Ormelingen 

9203 L100, Abeel-Billon Rosa van den, De onz-lieve-
vrouwkerk van Pamele te Oudenaarde 
(Kunstwerken), don M. J.-J. van Ormelingen  

9204 L100, Robijns Luc, De Sint-Martinuskerk te 
Aalst (Kunstwerken) Deel 2, don M. J.-J. van 
Ormelingen 

9205 L100, Joos Bert, Beveren, Doel, Kallo, 
Kieldrecht en Verrebroeck, don M. J.-J. van 
Ormelingen 

9206 L100, Schreurs André, Famille Schreurs 
9207 L100, D'hoore Baudouin, Inventaris van het 

archief van prins Philippe van België, graaf van 
Vlaanderen, don d’auteur 

9208 L100, D'hoore Baudouin, Inventaris van het 
archief van prinses Marie van Hollenzollern-
Sigmaringen, gravin van Vlaanderen, don d’auteur 

A suivre 

SERVICES AUX MEMBRES 
 
A VENDRE 
Portrait armorié du baron Eugène SADOINE (1820-
1904), directeur général de la société John Cockerill, 
peint par Jean Mayné. Format : 1,03 m x 0,92 m. 
Renseignements : Tél. 0475.915.595 

vvv 
EN SOUSCRIPTION (jusqu’au 15 avril 2009) 
Le Cercle de Généalogie de Seneffe publie : 

 
FAYT-LEZ-SENEFFE 

TABLES (ANCIEN ET NOUVEAU RÉGIME) 
Tarif : 
Table des naissances  25 euros Cahier XVIII-61 
Table des mariages 11 euros Cahier XVIII-62 
Table des décès  20 euros Cahier XVIII-63 
Les trois pour                            55 euros.  
Port : 3 euros par table et 5 euros pour les trois tables. 

vvv 
ARQUENNES 

TABLES  DES NAISSANCES (1642 à 1797) 
Cahier XVIII-03 

Tables réalisées à partir des registres et bobines se 
trouvant aux archives de Mons. 

 
Registre AEM N M D de  à 

1145 I  O     09.08.1642 13,10,1674 

1145 II O   01.05.1675 01,12,1718 

1145 III O   19.02.1719 03,05,1743 

1146 O   01.01.1719 29.09.1763 

1147 O   04.10.1763 31.07.1777 

1148 O   02.09.1777 21.06.1786 

1149 O   25.06.1786 22.05.1797 

1150 O   30.051.797 04.09.1797 

1151  O  30.12.1642 05.05.1738 

1152  O  02.11.1738 30.04.1764 

 O  09.02.1764 26.07.1797 
1153 

  O 27.11.1709 30.04.1790 

1154     O 02.05.1790 28.11.1797 

 
Tarif : 25 euros par table + port éventuel 3 euros. 

vvv 
FELUY  

TABLES DES NAISSANCES (1666 à 1797) 

Cahier XVIII-02 réalisé par M. Christian Vanderborght.  
 
N° du registre N de  à Tables 

212 O 1666 12.0.1713   

213 O 15.07.1712 24.03.1731  

214 O 00.10.1778 00.12.1778  

215 O 25.03.1731 14.09.1775 p. 1 à 50 

216 O 27.09.1750 23.03.1768 p. 1 à 89 

217 O 03.04.1768 19.12.1778 p. 1 à 66 

218 O 04.01.1728 28.12.1779 p. 1 à 13 

218 O 04.01.1728 28.12.1779 p. 1 à 13 

219 O 06.01.1780 16.03.1784 p. 1 à 33 

220 O 20.03.1784 02.01.1794 p. 1 à 157 

221 O 02.01.1794 04.12.1794 p. 1 à 18 

221 O 02.11.1794 29.11.1796 p. 121 à 141 

221 O 02.01.1794 29.11.1796 p. 121 à 148 

221 O 07.01.1796 09.10.1797 p. 176 
 
Ces nouvelles tables filiatives remplacent celles dressées 
au  XIXème et qui étaient peu utilisables. Elles indiquent 
maintenant les parrains et marraines qui, sauf avis 
contraire, sont natifs et/ou habitants de Feluy. De façon 
générale, les registres ne signalent ni l’âge ni la 
profession des acteurs de l’évènement. 
Tarif : 30 euros par table + port éventuel 3 euros. 
 
Le Cercle de Seneffe offre aux chercheurs un nouveau 
service : l’envoi de copies d’actes par mail. 
Pour les conditions, contacter M. Chr. Vanderborght : 
christian vanderborght@voo.be.  
 
Compte bancaire n° 370-1071807-44  
du Cercle de Généalogie de Seneffe,  
Place de Penne d’Agenais, 17    7180 SENEFFE 
 

mailto:vanderborght@voo.be

